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Le paradigme de l'evaluation:
l'elimination, inseparable de la conservation
Quelques reflexions autour des pratiques
des Archives cantonales vaudoises en matiere d'archives officielles

Gilbert Coutaz

Zusammenfassung

Der Beitrag zeigt den engen Zusammenhang zwischen Aufbewahrung
und Aussonderung von Verwaltungsunterlagen auf. Ausgehend von den
geltenden Rechtsgrundlagen referiert er einige grundsätzliche Überlegungen

zur Zielsetzung der Bewertung in einer Zeit, in der die Zunahme der
Unterlagen rasant ansteigt, und stellt - ergänzt durch einen ausführlichen
Anhang - die verschiedenen Grundsätze und Praktiken des Staatsarchivs
des Kantons Waadt vor. Aufdiese Weise erlauben die dargelegten
Überlegungen einen Einblick in die konkrete Umsetzung der archivischen
Zielsetzung, den hohen Ansprüchen an eine langfristig angelegte, verdichtende

und überprüfbare Bewertung gerecht zu werden.

S'il est un constat unanime parmi les archivistes, c'est que la prolifera-
tion documentaire caracterise dorenavant tous les domaines d'activites
humaines. Le phenomene est amplifie, certains diront aggrave, par les
mutations technologiques en evolution permanente. Les informations
circulent ä travers de multiples canaux et s'echangent par le biais de
Supports aussi divers que nombreux. Ce n'est pas un hasard si plusieurs
initiatives, que d'aucuns jugent dejä comme tardives et trop sectorielles,
ont ete prises recemment pour sauvegarder le patrimoine du Web. A
Pexplosion exponentielle des documents, faut-il repondre par une frene -

sie conservatoire et encyclopedique1?

1 Voir divers articles sur l'archivage du Web dans Archimag, juin 2001, N° 145, pp. 28-38, aux
titres evocateurs «Web. Pour que la memoire ne flanche pas»; «Sites fantömes. Memoires
d'outre Web».
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A l'examen des faits et des pratiques, il apparait inconsequent de se

contenter de la simple accumulation et de pröner la conservation
systematique et integrale de la produetion documentaire. II n'est egalement
plus acceptable de s'en tenir ä une selection naturelle pour diminuer la

masse documentaire ni de retarder le moment des choix.
Plus vite que dans les autres domaines du patrimoine, les archivistes

ont reagi aux phenomenes de surabondance documentaire; ils ont codi-
fie leurs approches et ont reconsidere regulierement leurs usages ä la
lumiere des contraintes de gestion. Le tri, la selection et, par voie de

consequence, l'elimination fönt en effet desormais partie de leurs responsabilites.

Mais, il faut en convenir, ä partir du moment oü l'on a passe d'une
selection operee par le temps ä une selection effectuee par l'homme, une
formidable incertitude pese et pesera toujours sur les criteres de conservation,

malgre les efforts de reduire I'arbitraire et l'aleatoire du tri.
C'est justement sur l'imperieuse necessite de proceder ä des selec-

tions des archives que nous fondons notre contribution. Les experiences
en cours aux Archives cantonales vaudoises (desormais ACV) et la
publication, il y a peu, des actes d'une table ronde interdisciplinaire sur les

aspects du tri, de la selection et de la conservation ont alimente nos
reflexions2.

Le contexte de la conservation

Dans le cadre de deux enquetes systematiques menees entre novembre
1996 et juillet 1998 sur l'archivage dans l'administration et l'Ordre
judiciaire du canton de Vaud, la presence de 48000 metres lineaires
d'archives a ete recensee. Alors que les ACV conservent ä ce jour 27500
metres lineaires qui couvrent dix siecles d'histoire pour une capacite
totale de stockage de 32000 metres lineaires, la question se pose de savoir
ce que deviendra ce passe dissemine dans les divers secteurs de
l'administration et de l'Ordre judiciaire3.

Le 13 aoüt 2001, le Conseil d'Etat du canton de Vaud a adopte la mise

en place de la politique d'archivage dans l'administration cantonale4,
articule autour de plusieurs axes: emission de 13 directives sur les archives

Tri, selection, conservation: Quel patrimoine pour l'avenir? Ouvrage collectif reunissant les
actes de la table ronde organisee sous l'egide de l'Ecole nationale du patrimoine les 23,24 et
25 juin 1999, Paris, 2001, 237 p.
«Enquete systematique sur l'archivage dans l'administration cantonale vaudoise», dans Rapport

d'aetivite des Archives cantonales vaudoises 1998, Chavannes-pres-Renens, 1999, pp. 30-
42.
En raison de la Separation des pouvoirs, le meme dispositif pour l'Ordre judiciaire a ete soumis

recemment au Tribunal cantonal pour adoption.



parmi lesquelles designation de preposes ä la gestion des archives dans
les organismes producteurs d'archives5, reaffirmation par un arrete de
l'interdiction d'efiminer tout document sur papier et informatique sans
l'autorisation du directeur des ACV, et elargissement de l'arrete du
10 avril 1959 au regroupement des documents cadastraux des XIXe et
XXe siecles aux ACV. Ce dispositif s'appuiera sur l'ouverture d'un portaü

specifique via intranet des donnees d'inventaire des fonds officiels
aux ACV. Appele ä terme ä etre complete par l'adoption d'un plan global

sur l'archivage electronique et d'une loi sur les archives, il affiche
pour la premiere fois et de maniere categorique les droits et les devoirs
des ACV et des secteurs de l'administration; il donne le cap et les
orientations pour ces prochaines annees; il fournit une base indispensable et
initiale ä la politique d'archivage dans 1'administration vaudoise. Pour
qu'il soit reconnu et pratique par tous, seul le travail sur le terrain, en
particulier au travers de resultats pratiques et de Solutions concretes,
permettra progressivement l'implantation et la generalisation de la
culture de l'archivage6. Or, nous savons des le depart que diverses circonstances

conjoncturelles: absence de place, demenagement de Services,

changement de responsable, transfert et abandon de competences,
modifications legales, etc. empecheront souvent le deroulement harmo-
nieux et planifie de la conservation et de l'evaluation; elles necessiteront
le plus souvent des interventions dans l'urgence, des actions ponctuelles
de sauvetage et des Solutions immediates. Dans une demarche d'evaluation,

il est indispensable de pouvoir travailler dans la duree, le tri est une
Operation longue, concertee et verifiee. La conservation n'est pas un
acte autiste, la demarche theorique de l'archiviste sera obligatoirement
teintee de pragmatisme.

En ce sens, si l'action discrete et dictee principalement par les circonstances

des archivistes du canton de Vaud peut etre jugee comme la cause
principale des arrieres actuels de l'administration et de l'Ordre
judiciaire, il faut egalement imputer les responsables de ces secteurs qui
n'ont jamais considere le tri comme une exigence prioritaire, valorisante
et determinante dans leur Strategie de fonetionnement7. Leur dilemme
est souvent moins de savoir comment conserver leurs archives que de
savoir comment s'en debarrasser!

5 Voir Annexe I.
6 Depuis 1997, les ACV donnent chaque annee un seminaire Principes et methodes de classement

dans le cadre du Centre d'education permanente pour la fonction publique.
7 Cette approche ne vaut que pour les archives officielles. Le traitement des archives privees

n'obeit pas ä ces criteres, les circonstances ne s'y pretent pas.
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Le calendrier de conservation

Le calendrier de conservation est la forme la plus aboutie de gestion des
archives d'un secteur; il est au cceur du dispositif de l'archivage.

Les ACV en ont fait leur atout pour conduire leur politique d'evaluation,

pour endiguer et faire diminuer les flux documentaires. Elles lui
consacrent une directive specifique dans Iaquelle elles dressent la liste
des documents ä conserver sans limite de duree8. Elles entendent le
proposer partout, autant que possible sur une base volontaire: sa systematisation

releve du domaine du souhaitable. Neanmoins, l'importance des

arrieres, l'urgence de leur traitement et la deficience de ressources
financieres et humaines dictent d'autres mesures. Les ACV ont obtenu
dans cette perspective que le Conseil d'Etat confirme leur position
exclusive sur le droit d'autoriser les eliminations, moyennant un borde-
reau d'elimination vise par leur directeur. A defaut de calendrier de
conservation, c'est la seule maniere de determiner et de contröler le
devenir de la produetion documentaire. Elle vise ä la fois ä contrecarrer
les destructions intempestives et ä empecher des ruptures dans les
chaines documentaires. Cette mesure ne releve pas de la repression ou
de l'inquisition administratives. Elle garantit la coherence de tout le
dispositif sur l'archivage.

Conserver, c'est choisir...

Toute demarche archivistique est paradoxale, car eile amene ä la fois la
conservation et l'abandon des documents, leur sauvegarde ou leur rejet.
Pour bien trier, il faut d'abord bien collecter. Pour conserver efficace-
ment, il faut refuser d'engranger systematiquement et uniformement.
Ce sont pour ces raisons que l'archiviste doit revendiquer de maniere
opiniätre l'intervention rapide et de plus en plus precoce dans le cycle de
vie des documents.

La communaute professionnelle des archivistes a pose les questions
du tri et de ses consequences avec une grande honnetete intellectuelle et
dans une claire conscience de ses prerogatives. Aux criteres de tri purement

administratifs et economiques, eile doit continuer ä opposer une
approche historique et veiller ä faire ressortir les struetures organiques
des fonds dans tout classement et toute description de documents.

Voir Annexe II.
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mais aussi responsabiliser

Jusqu'oü peut aller la conservation dans un monde oü le phenomene pa-
trimonial prend de plus en plus d'expansion et s'empare d'unites de
reference de plus en plus grandes (site, paysage, region)? Une grande partie
de la reponse provient du repositionnement des archivistes, et plus
generalement, des conservateurs dans la societe. L'archiviste doit s'afficher
non plus comme le specialiste des rebuts et des documents devenus in-
utiles, mais comme le specialiste de l'evaluation, de la conservation
raisonnee et judicieuse; le travail d'evaluation qui passe necessairement

par l'elimination doit etre percu comme un acte delibere, non subi,
meme si la responsabilite est encombrante pour celui qui l'endosse.
«Conserver, c'est choisir et choisir, c'est deeider ä quoi on renonce. Ce
sont donc les choix negatifs - l'elimination - qui determinent les choix
positifs.»9 II faut accepter que les choix reposeront toujours sur des
appreciations subjeetives et sur une lecture de la memoire ä partir de
criteres actuels et futurs.

L'evaluation des documents n'est pas une notion anodine et
pacifique; eile n'est jamais une Operation neutre. Conserver des archives,
c'est obligatoirement avoir passe ä l'examen tout document potentielle-
ment conservable, mais surtout fondamentalement eliminable. Si le
dispositif sur l'archivage dans l'administration cantonale a ete admis, en
aoüt 2001, par le Conseil d'Etat, son deploiement et son insertion dans
les procedures administratives demeurent des defis. Ils sont fortement
dependants de la volonte politique, de la perception des demarches des
archivistes et des capacites evolutives des pratiques administratives: de
nouvelles ressources humaines et financieres ne seront mises ä disposition

que si ces conditions preliminaires sont reunies.
Conserver, c'est choisir, mais c'est aussi et surtout responsabiliser

chaque partenaire aux exigences de la conservation, fussent-elles celles
de l'elimination!

Annexe I
Sommaire des 13 directives:

I. Notions generales

Archives 01 Buts de l'archivage - Definitions - Cycle de vie des documents
Archives 02 Cadre legal et reglementaire - Champ d'application des directives

9 Tri, selection, Paris, 1990, p. 70.
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Archives 03 Röles respectifs des Archives cantonales et des secteurs de l'admi¬
nistration cantonale et de l'Ordre judiciaire

77. Regles pratiques

Qui est responsable des archives?
Archives 04 Prepose ä la gestion des archives

Comment classer et conserver les archives?

Archives 05 Classement des documents
Archives 06 Conditions de conservation

Comment frier, puis eliminer ou verser les archives?
Archives 07 Calendrier de conservation
Archives 08 Documents informatiques
Archives 09 Elimination de documents
Archives 10 Versement aux Archives cantonales
Archives 11 Publications de 1'administration cantonale

Comment acceder aux archives versees aux Archives cantonales?
Archives 12 Consultation des documents aux Archives cantonales
Archives 13 Resume

Annexe II
Extrait partiel de la directive sur les archives 07

Principes generaux pour la conservation

[...]

Les criteres de tri et de selection des documents qui doivent etre imperativement
conserves par les secteurs, s'operent d'abord selon des criteres lies au contexte de la
produetion des documents, ensuite selon l'etat de conservation des documents, le
coüt de traitement et le coüt d'entreposage.

Les criteres lies au contexte de la produetion des documents se deduisent ä la
fois des fonctions et des activites des secteurs consideres.

Liste non exhaustive de criteres:

• connaissance de la procedure administrative qui est ä l'origine des documents, et
de la valeur administrative, primaire et secondaire, qu'ils ont eue ou peuvent
encore avoir

• niveau hierarchique de l'echelon producteur: responsabilite exclusive ou
responsabilite partagee

• qui dans la procedure a le plus d'obligations de conserver l'integralite de la
procedure? (l'administration cantonale peut etre relayee dans la conservation
definitive par l'administration communale ou une autre structure administrative)

• temoignage qu'apportent les documents sur le fonetionnement du secteur
• contexte evenementiel dans lequel se situent les documents

• densite et homogeneite de l'information fournie
• caractere general ou individuel de cette information
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• nature et qualite du support (le mauvais etat de conservation peut entrainer le
refus d'un versement)

• mode de classement dans le secteur, qui va conditionner l'acces ä l'information et
le choix d'un eventuel echantillonnage

• volume des documents, qui doit toujours etre mis en balance avec leur interet
• coüt du traitement des documents: temps de travail, superficie de magasin,

equipement et materiel de rangement, frais de restauration
• connaissance des tendances et des besoins de la recherche

Les secteurs de l'administration cantonale et de l'Ordre judiciaire:
• sont prioritairement responsables des documents qu'ils emettent ou elaborent, et

qui resultent de leurs activites

• n'ont en principe pas ä repondre de ceux qu'ils recoivent

Principes particuliers pour la conservation

Les secteurs de l'administration cantonale et de l'Ordre judiciaire:
• passent des aecords precis pour les archives lors de transfert, de regroupement

ou d'eclatement de competences
• evitent de defaire, au risque de les denaturer, les fonds d'archives; une date

claire de Separation est toujours preferable ä un traitement par objets des
documents

• procedent, selon les series respectives (documents portant sur le meme objet), ä

la conservation de certains speeimens (le specimen etant l'image de l'espece du
document) ou ä un echantillonnage (Vechantillon etant la selection representant
la substance), selon des criteres qui peuvent etre exclusivement ou de facon
combinee alphabetiques, chronologiques, thematiques, topographiques,
statistiques, geographiques ou autres

• chargent de la conservation, dans une affaire oü plusieurs secteurs intervien-
nent, celui qui s'oecupe du Stade final dossier, pour autant que chaque etape de
la consultation soit reprise dans le Stade final; ils determinent le «dossier-maitre»
ou le secteur administrativement et juridiquement competent

Exemples de documents ä conserver sans limite de duree

La liste ne tient compte que de natures generales de dossiers ou de documents.
C'est le propre du calendrier de conservation de definir secteur par secteur ce qui
doit etre conserve de maniere permanente et etre verse aux ACV.

1. Tous les documents anterieurs ä 1850
2. Les archives du Grand Conseil, en particulier ce qui n'est pas publie dans le

Bulletin du Grand Conseil, notamment les proces-verbaux des commissions
parlementaires et extra-parlementaires

3. Tous les proces-verbaux du Conseil d'Etat, des reunions des chefs de service de

chaque departement, des reunions departementales et interdepartementales,
des commissions permanentes ou temporaires, des groupes de travail manda-
tes par le Conseil d'Etat ou par les chefs de departement. Les proces-verbaux
doivent etre conserves sous leur forme originale et numerotes pour faciliter

493



leur tenue. Les rapports et les autres pieces importantes en relation avec le
mandat des commissions sont ä joindre aux proces-verbaux

4. Les archives de decision ou de politiques generales, les arguments relatifs ä la
conduite politique des affaires; celles qui ont trait aux temps forts du developpement

d'un secteur, d'une competence ou d'un objet
5. Les documents de synthese ou recapitulatifs
6. Les documents statistiques generaux ou sectoriels
7. Les documents qui etablissent des droits
8. Les documents qui conservent la memoire individuelle au travers des competences

suivantes: etat civil, naturalisation, tutelle, scolaire, justice, justice de
paix, registre foncier, police judiciaire, emploi, renseignements, activites pastorales,

hospitalieres, militaires et economiques, etc.
9. Les reglements, circulaires, organigrammes, historiques presentant les competences,

ainsi que les dossiers s'y rapportant
10. Les comptes et budgets annuels, livres comptables sectoriels, grands livres,

journaux comptables, journaux auxüiaires. Les pieces justificatives ou factures
sont en principe eliminees, dans la mesure oü elles sont reprises dans les
documents recapitulatifs

11. Les dossiers d'affaires, en raison de leur variete, necessitent un examen preala¬
ble type par type; il n'est pas possible de formuler une regle generale ä leur
sujet. Suivent quelques choix de dossiers:
11.1 dossiers relatifs ä la construction / aux modifications importantes des bäti¬

ments, des monuments historiques et autres biens immobiliers, routes et
autres voies de communication relevant de l'Etat

11.2 dossiers concernant les monuments historiques, en particulier les recense¬
ments, les travaux d'expertise, de fouilles et d'entretien

11.3 dossiers techniques, en particulier les plans d'amenagement du territoire,
plans cadastraux, registre foncier, cadastre des nuisances

11.4 dossiers des relations internationales, intercantonales, transfrontalieres et
avec les communes

11.5 dossiers de sinistres importants
12. Les dossiers constitutifs du Registre du commerce
13. Les dossiers de votations et d'elections, en particulier les resultats et le materiel

officiel
14. Les registres de notaires
15. Les publications et imprimes officiels de l'Etat, comprenant en particulier le

Bulletin du Grand Conseil, le Rapport d'aetivite, les Comptes, le Budget, le
Recueil des lois vaudoises, le Recueil systematique des lois vaudoises, les journaux
d'information, les plaquettes commemoratives et historiques, les imprimes
promotionnels, etc.

16. Les instruments de recherche (plans de classement, fichiers, repertoires) qui
vont avec les documents ä conserver

17. En matiere informatique, il faut conserver les metadonnees, soit tous les ele¬
ments qui permettent une connaissance süffisante du contexte des donnees.
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